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Démarche Résilience Littorale

Présentation aux collectivités littorales 
de l’arrondissement d’Abbeville

23 avril 2024



Une démarche collégiale pour 

répondre aux besoins des collectivités littorales 

pour la gestion intégrée du trait de côte



Ambitions de la démarche  

● Proposer une dynamique partenariale d’accompagnement des 
collectivités territoriales

● Faciliter l’articulation entre court, moyen et long termes, intégrant les 
démarches existantes et le changement climatique

● Mobiliser au mieux les moyens et acteurs institutionnels du Littoral



Contenu de la démarche  

● Des ressources pour poser un diagnostic 

● Des fiches pour composer avec les diverses solutions de gestion du trait 
de côte, d’aménagement foncier et urbain, de financement

● Des partenaires pour mettre en œuvre des solutions adaptées, 
au bon endroit, au bon moment

● Une offre de service « à la carte » pour accompagner les collectivités, 
sous forme de financement, de conseil ou d’expertise technique, 
méthodologique, de communication, etc...





Contexte et problématiques

Un littoral régional complexe et diversifié

Un cadre réglementaire récent et évolutif

Des outils nombreux, sur des domaines complémentaires, à diverses échelles

Des financements variables selon les problématiques

Un réseau d’acteurs multiples avec des compétences foisonnantes
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Baie Dune Digue Galets Falaise

Différents faciès et aléas … 



Commune de Cayeux-sur-Mer (80)

104 épis : coût de construction >80 M€ 



Illustration des phénomènes de submersion



Érosion des côtes  à falaises

Ault de 1902 à 2008



Érosion 
et rechargement de plage 

à Fort-Mahon



Etat des lieux : Atlas synthétique aléas/enjeux



Objectif : compiler et rendre facilement accessible et exploitable pour les collectivités et leur 
prestataires les données et connaissances disponibles, actualisées en continu, relatives à la 
dynamique locale d’évolution du trait de côte (aléa submersion, érosion, moyens de gestion 
actuels).

Consultable directement sur le site du Réseau d’Observation du Littoral de Normandie et des 
Hauts-de-France (ROL), il sera une aide notable pour aider les collectivités à établir les 
cartographies d’érosion prévues par la loi Climat et Résilience.

https://www.rolnp.fr

Référentiel dynamique
Intervention ROL



=

Groupe de travail

ROL (pilote), DREAL (copilote), DDTMs, CdL, EDEN62,  
CEREMA, ULCO, Région, PMCO, SMBSGLP, CA2BM, CAGCTM, …

+

Charte

+

Catalogue de données/métadonnées

+ 

 Application de cartographie dynamique 

+ 

Base de données « gestion du TdC » 
(ouvrages durs, doux, rechargements...)

Référentiel dynamique : mise à disposition d’un  socle de connaissance actualisé

Démonstration ROL
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● Transfert de la compétence GEMAPI aux EPCI depuis 2018

● Son volet littoral inclut la gestion du trait de côte. 
=> En particulier, sur la PI :

Lois MAPTAM (2014) / NOTRE (2015)

GEMAPI
Défense contre 

la mer

Protection contre les 
submersions marines

Gestion du trait de côte /
Lutte contre l’érosion

Gestion des ouvrages 
intégrés à un SE

Gestion des ouvrages de 
maintien du trait de côte

(perré, enrochements, écoplage, etc)

Réduction de la vulnérabilité
des enjeux exposés

Gestion des massifs dunaires
au titre de la défense contre la mer

Gestion des ouvrages 
liés à un enjeu ponctuel

(par ex. ouvrages portuaires)

Gestion des espaces 
naturels dunaires

 (biodiversité, fréquentation, paysage)

Obligation de définition 

et de gestion

Hors submersion, 
la lutte contre l’érosion est facultative, au choix de l’EPCI. 
Sans action du gemapien, d’autres acteurs (communes notamment) peuvent s’en saisir. Une bonne coordination est requise.



Loi Climat – Résilience (2021)

La loi Climat et résilience réaffirme l’objectif de gestion intégrée du trait de côte. 

● Elle incite les territoires littoraux à adapter leurs politiques d’aménagement 
à la mobilité du trait de côte et à faire face à une érosion amplifiée par le 
changement climatique

● Elle prévoit l'élaboration par l’État d'une stratégie nationale de gestion 
intégrée du trait de côte, 

...qui incite à l’élaboration de stratégies locales par les collectivités.



● Décret établissant la liste des communes …  
… dont l’action, en matière d’urbanisme et la politique d’aménagement doivent être adaptées aux 
phénomènes hydro-sédimentaires entraînant l’érosion du littoral

● Première liste le 29 avril 2022 (126 communes), actualisée le 31/07/2023 (242 communes)
● Dans la Somme, 2 communes : Ault, Saint-Quentin-en-Tourmont
● Nouvelle actualisation en cours : dans la Somme, ajout de Mers-les-Bains

● Les communes listées 

– devront réaliser une cartographie d'évolution du trait de côte à court (0-30 ans) et long (30-100 ans) 
termes, et intégrer les zonages correspondants dans leurs documents d’urbanisme.

● Finançable à 80 % par l’Etat

– pourront bénéficier de nouveaux outils et dispositifs : 
● BRAEC (bail réel d’adaptation à l’érosion côtière) ;
● Droit de préemption spécifique ; 
● Méthode d’évaluation des biens 
● Fonds Vert 
● Dérogations sous conditions à la « loi littoral »
● ...

Adapter la politique d’aménagement



Stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte (SLGITC)
Recommandations de la SNGITC pour le contenu des SLGITC

Anticiper et intégrer l’évolution du TdC et des risques 
=> dans les politiques sur les territoires littoraux
=> dans les documents de planification

Prendre en compte tous les enjeux exposés
agricoles, économiques, sociaux, environnementaux, 

culturels, paysagers, énergie, etc.

dans des stratégies cohérentes et coordonnées

Élaborer un projet de territoire  
transversal et pluridisciplinaire

Maîtriser l’urbanisation

Planifier dès à présent
la recomposition

Limiter l’artificialisation

Anticiper les situations de 
risque à court terme

Valoriser les territoires rétro-littoraux

Réserver la protection artificialisant 
le trait de côte aux zones à forts enjeux 

Privilégier les alternatives aux ouvrages de défense
Développer les solutions fondées sur la nature
Protéger et restaurer les écosystèmes littoraux
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Boite à outils : fiches aménagement                

Aménagements (doux/dur) du 
trait de côte 
● Solutions fondées sur la nature
● Fixation de dune 
● Reprofilage de plage 
● Apport de sable sur l’estran 
● Atténuation de la houle
● Epis
● Digues
● Perrés
● ...

Urbanisme, foncier, paysage
● Cartographie de recul du trait de côte
● Bail réel d’adaptation à l’érosion côtière (BRAEC)
● Droit de préemption
● Information acquéreur locataire
● Dérogation loi littoral
● Méthode d’évaluation des biens
● Planification
● Plan paysage
● Stratégie foncière
● Portage foncier
● ...

Les fiches seront actualisées ou ajoutées 

par les partenaires et selon les retours d’expérience des SLGITC



Exemple de fiche
  

Bail réel d’adaptation
à l’érosion côtière
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Financements actuels
➢ conséquents pour des mesures de prévention du risque submersion, notamment via les PAPI
➢ insuffisants sur le volet érosion où l’AFITF est mobilisable pour des études et solutions douces ; le FEDER 

parfois mobilisable.
➢ Pas de fonds directement dédié à la recomposition ; dispositifs de droit commun (dont Fonds  Vert, sous 

condition d’inscription sur le décret-liste)

Perspectives pour l’érosion/la recomposition
➢ PPA « recomposition spatiale » d’abord via AàP (aucun dans la région) et désormais finançable via le 

Fonds Vert. Conditionné toutefois à l’inscription des communes sur la liste « érosion »
➢ AMI « hôtellerie de plein air soumis au phénomène d’érosion »
➢ Comité national du trait de côte (CNTC) lancé le 14/03/2023, avec notamment pour mission la définition 

d’un modèle économique pour le recul du trait de côte. 

Financements mobilisables sur le littoral



                Ne sont que des propositions pour nourrir les discussions du CNTC, en vue de la prochaine loi de finances

Quelques pistes notables :

● Pas de dispositif d’indemnisation globale ...
● Déresponsabilisant, mauvais signal pour les marchés immobiliers 

« Le droit de propriété ne peut se traduire ici par un droit à spéculer avec des soutiens publics. »

● … mais intervention sélective de la solidarité nationale, 
● pour les propriétaires occupants de résidences principales
● Au plus 70% de la valeur vénale du bien, plafond 300k€
● modulé selon ressources et connaissance du risque au moment de l’achat

● et accentuation de la communication et la connaissance du risque d’érosion du trait de côte

● Soutien aux collectivités, en s’appuyant sur les dispositifs existants
● Fonds Vert (à abonder)
● Taxe Gemapi ; au-delà du plafond actuel ; en impliquant les propriétaires protégés au sein d’ASA
● Mécanismes « d’effacement progressif de la propriété » du bien menacé, avec en procédure amiable, 

un démembrement (nu-propriété/usufruit) ou un viager. 

Rapport inter-inspection IGEDD/IGA, 
présenté en réunion plénière du CNTC le 28 février 2024, publié le 8 mars

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293591.pdf


Boite à outils : fiches financement

Financements
● FPRNM
● AFITF
● Fonds Vert
● FNADT (2M€ fléchés résilience littorale s/c CPER)
● ...

Les fiches seront actualisées ou ajoutées 

par les partenaires et selon

 les retours d’expérience des SLGITC

● Fonds Européens
● Région Hauts-de-France
● Agence de l’eau

● ...
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Multiplicité des acteurs sur le littoral

➢ Détenteurs de compétences
➢ Financeurs
➢ Maîtrise foncière
➢ Gestionnaires d’espaces
➢ Usagers
➢ Experts
➢ Garants de la réglementation
➢ ...

➢ Communes/EPCI/Gémapiens
➢ Région/Départements

➢ État
➢ Conservatoire du Littoral

➢ Réseau d’Observation du Littoral
➢ Parcs naturels

➢ Conservatoires/Syndicats
➢ ULCO

➢ CEREMA / BRGM
➢ Acteurs économiques 

(agri, indus, tourisme, …)
➢ GPMD

➢ Associations environnementales
➢ Fédération chasse

➢ CRPEM, CRC
➢ EPF

➢ Banque des Territoires
➢ Agences de l’eau

...



Une offre de services multi-partenariale

Formulée par l’État et les partenaires de la démarche « Résilience Littorale » :

Cette offre est :

● la plus large possible 

La liste des partenaires est appelée à encore s’étoffer encore

● à la carte

adaptable selon les problématiques et l’avancement des démarches locales

...



Fiches partenaires

Les ressources mobilisables auprès des partenaires :

● couvrent un large éventail de domaines 
aléas, risques, environnement, urbanisme, foncier, finances, juridique, concertation, conduite de projet, ...

● peuvent prendre de nombreuses formes
conseil, expertise, accompagnement, cahier des charges, étude, portage foncier, subventions, ...

Pour faciliter l’identification des appuis mobilisables, des fiches synthétiques présentent,
● pour chaque partenaire, 
● ses compétences et modalités d’interventions, assorti de quelques exemples

● et les coordonnées d’un contact 

La mobilisation des partenaires peut en outre être facilitée par la médiation des services de l’État. 



Modalités d’accompagnement de la Région Hauts-de-France

 Accompagnement technique et financier 
o Budget régional

- Partenaire de la stratégie littorale Bresle-Somme- Authie (5 M€ sur 2016-2023)
- Accompagnement de l’élaboration du PAPI 2 BSA (en cours)

o Gestion du FEDER – adaptation au changement climatique

 Concertation
o Création et animation du Parlement de la mer des Hauts de France, notamment 

de la commission Transition écologique et climatique
o Ouverture des débats au grand public par le biais du site internet 

https://parlementdelamer.hautsdefrance.fr 

https://parlementdelamer.hautsdefrance.fr/


Modalités d’accompagnement de la Région Hauts-de-France

 Valorisation des connaissances 
o Membre du Réseau d’Observation du Littoral Normandie 

Hauts-de-France (ROLNHDF)

 Réflexion prospective sur le littoral en 2040 avec l’Agence 
Hauts-de-France 2020-2040
o Enjeu de l’adaptation des espaces littoraux : gouvernance 

– lien entre les territoires - financement
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BRGM HAUTS-DE-FRANCE
Offre de service risques littoraux















votre



Esquisses prospectives 

Méthodologie

Focus par territoire



Ces esquisses de trajectoires :

● Consistent en la formulation d’orientations à court, moyen et long terme
● Sont établies au regard de l’état des lieux et des démarches existantes (PAPI, ANEL/CEREMA, etc.)

● Ne sont que des esquisses, 
… et ne sont pas des  propositions parmi lesquelles les collectivités auraient à choisir ! 

● Visent à nourrir la réflexion stratégique :
– Proposer une vision globale adaptée à chaque territoire
– Mettre en perspective les besoins auxquels l’offre de service peut répondre

● Problématiques  à anticiper 
● Identification et articulation d’actions à mener à court, moyen et long terme

Objectifs des esquisses de trajectoires



Esquisses prospectives 

Méthodologie

Focus territorial



Les secteurs défendus par des systèmes 
d’endiguement sont déjà bien pris en charge 
dans le PAPI

y.c. problématique « érosion » sur secteurs 
« hâble, route blanche » et « Le Crotoy »

=> Poursuivre/approfondir à travers PAPI 2, 
notamment la gestion à long terme (LT )

2 secteurs gagneraient à bénéficier chacun 
d’une SLGITC dédiée :
- Secteur « falaises » de Ault 
- Stations balnéaires de Quend et Fort-Mahon

=> Actions existantes dans PAPI en cours,
mais besoin de renforcer l’implication des 
acteurs « urbanisme / aménagement »

Trajectoires à approfondir spécifiquement pour à chaque territoire



Trajectoire « stratégie BSA », à approfondir dans le PAPI2

CT / MT : fixation TdC
- Entretien épis béton (hâble)
- Expérimentation épis pieux (route blanche)
- Rechargement cordon de galet
- Renforcement des SE

CT / MT : Aménagements hydrauliques urbain 
intégrant la défense contre la mer
(protection, ressuyage)

LT : Renforcement naturel du cordon de galet
en réduisant le frein induit par les épis du hâble sud
CT/MT : étudier et suivre la dynamique du cordon à une 
large échelle, pour adapter la gestion des épis et route blanche  

MT/LT : Créer un SE protégeant le nord du hâble d’Ault 
CT/MT : définir le SE       MT/LT : réaliser le SE      

MT/LT : Dépoldériser le sud du hâble d’Ault
CT : Définir et partager un projet de territoire
intégrant la dépoldérisation et l’évolution induites 
des usages (agriculture, chasse)        

Exemples d’orientations à court terme (CT), moyen terme (MT) et long terme (LT)



Trajectoire « stratégie BSA », à approfondir dans le PAPI2

LT : Réduire la vulnérabilité, 
voire recomposer les fonctions urbaines 
des secteurs exposés aux risques

CT : Expérimenter à travers les suites du PAPI, 
        et de l’AAP ANEL/CEREMA 

CT : Définir un projet de territoire à long terme 
        partagé avec les habitants
MT/LT : Mettre en œuvre le projet par phase, 
en maîtrisant le volet foncier ainsi que le renouvellement
et développement de l’offre résidentielle et touristique
(habitat, mobilité, activités, …), en s’appuyant sur un PPA

Exemples d’orientations à court terme (CT), moyen terme (MT) et long terme (LT)



Ault / secteur de falaises :  : esquisse de trajectoire, pour initier la réflexion

CT / MT : Accompagner progressivement
le recul des falaises
CT : Surveillance régulière 
MT/LT : Evacuation ponctuelles des biens
exposés à un risque imminent 
(ou éventuelle anticipation via BRAEC) LT : Relocaliser, dynamiser et pérenniser 

        les fonctions urbaines en secteur de falaise
CT : Définir un projet de territoire à long terme 
        partagé avec les habitants
MT/LT : Mettre en œuvre le projet par phase, 
en maîtrisant le volet foncier ainsi que le renouvellement
et développement de l’offre résidentielle et touristique
(habitat, mobilité, activités, …), en s’appuyant sur un PPA

Exemples d’orientations à court terme (CT), moyen terme (MT) et long terme (LT)



Quend et  Fort-Mahon : esquisse de trajectoire, pour initier la réflexion

CT / MT : Compenser l’érosion
   Maintenir voire renforcer les dunes et les plages
(Recharger ; dynamiser le système plage-dune ;
   atténuer la houle ; etc)

MT : Gérer au fil de l’eau
         les éventuel reculs non évitables 
Anticiper la mise en œuvre de mesures d’urgence
(surveillance, évac.)

LT : Relocaliser, dynamiser et pérenniser les fonctions 
urbaines : réinventer les stations balnéaires du XXI°s.

CT : Définir un projet de territoire à long terme 
        partagé avec les habitants

MT/LT : Mettre en œuvre le projet par phase, 
en maîtrisant le volet foncier ainsi que le renouvellement
et développement de l’offre résidentielle et touristique
(habitat, mobilité, activités, …), en s’appuyant sur un PPA
  > Abandon progressif du pérré « dur » au profit 
    d’infrastructures saisonnières démontables ?

  > Recyclage/amortissement du bâti « habitat »
     de front de mer en hébergement et activités ?

Exemples d’orientations à court terme (CT), moyen terme (MT) et long terme (LT)





  Merci pour 
votre attention


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41
	Diapo 42
	Diapo 43
	Diapo 44
	Diapo 45
	Diapo 46
	Diapo 47
	Diapo 48
	Diapo 49
	Diapo 50
	Diapo 51
	Diapo 52
	Diapo 53
	Diapo 54
	Diapo 55
	Diapo 56
	Diapo 57
	Diapo 58
	Diapo 59
	Diapo 60

